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ARTICLE 1ER E

À l’alinéa 2, après la seconde occurrence du mot :

« approprié », 

insérer le mot :

« effectif ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous réaffirmons que la notion d’effectivité de l’accès aux soins dans 
le pays d’origine est la seule permettant une appréciation individualisée et complète de la 
justification d’une prise en charge médicale en France.

Si un traitement est « disponible » dans un pays, il ne l’est pas forcément pour tout le monde : 
absence de couverture maladie adéquate, coûts des traitements, traitements parfois disponibles 
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seulement dans les grandes villes (éloignement des lieux de soins) ou situations de discrimination 
(orientation sexuelle, appartenance à un groupe social, etc.).

La seule notion d’absence de traitement ne permet pas de prendre en compte la diversité des 
systèmes de santé et des discriminations vécues par les personnes. Or, c’est pourtant essentiel pour 
avoir accès à un traitement.

La prise en compte de circonstances humanitaires exceptionnelles par les préfets ne pourra en aucun 
cas résoudre ce dilemme. Cela n’aura aucun effet sur l’appréciation médicale. D'ailleurs sur quels 
critères, les préfets n'étant pas médecins, vont-ils s'appuyer ? Tout ceci est un non sens. D'autant 
plus que ces dispositions (absence de traitement, prise en compte des « circonstances humanitaires 
exceptionnelles » par le préfet) existaient déjà de 2011 à 2016. Elles ont été abandonnées suite au 
bilan tiré par les inspections générales de l’administration et des affaires sociales concluant à leur 
échec (IGAS-IGAS, Rapport sur l’admission au séjour des étrangers malades, mars 2013).

Cet amendement est soutenu par Médecins du monde et la Fédération des acteurs de la solidarité 
(FAS).


